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REGLEMENT D'ARBITRAGE DE LA CHAMBRE ARBITRALE
MARITIME DE PARIS

Article I.-  CompŽtence de la Chambre

La Chambre Arbitrale Maritime organise l'arbitrage des litiges survenant en
mati•re :

- d'exploitation,  de  navigation,  de  transport  ou  affr•tement,  de
construction  ou  rŽparation,  de  vente  ou  achat  :  de  navires  de
commerce, de p•che ou de plaisance, de plates-formes et de leurs
installations, d'engins et dispositifs en mer et de leurs Žquipements

- d'assurances maritimes
- de gestion du navire
- de commission de transport et opŽrations multimodales
- d'ŽvŽnements de mer
- d'activitŽs fluviales

et  ˆ  l'occasion  de  toutes  autres  activitŽs  se  rattachant  directement  ou
indirectement aux mati•res ci-dessus.

Elle est dŽsignŽe ˆ cette fin par une convention d'arbitrage intervenant avant
ou  apr•s  la  naissance  du  litige,  incluse  dans  un  contrat  ou  distincte  de
celui-ci.

Le R•glement applicable ˆ un litige est celui en vigueur au moment o• la
convention d'arbitrage a ŽtŽ convenue entre parties, ˆ  moins que celles-ci
par une convention spŽciale ne dŽcident que le R•glement applicable sera
celui en vigueur lors de l'introduction d'instance.

Article II.-  Pouvoirs du ComitŽ pour l'organisation de l'arbitrage

Le ComitŽ de la Chambre Arbitrale Maritime, prŽvu et dŽsignŽ conformŽment
ˆ l'article 8 des Statuts de la Chambre Arbitrale Maritime, pourvoit dans les
conditions prŽvues au livre IV du Code de procŽdure civile et par le prŽsent
R•glement,  ˆ  l'organisation  de l'arbitrage des litiges  dont  la  Chambre est
saisie. 

Le  PrŽsident  de  la  Chambre  Arbitrale  Maritime  agit  •s  qualitŽs  pour  les
objets et dans les conditions prŽvues par le prŽsent R•glement.

Le PrŽsident peut, pendant la durŽe de son mandat, •tre dŽsignŽ par une
partie  en  qualitŽ  d'arbitre  au  premier  degrŽ  dans  les  litiges  soumis  ˆ
l'arbitrage de la  Chambre.  Il  peut  •tre  dŽsignŽ au premier  ou  au  second
degrŽ  comme prŽsident d'un coll•ge arbitral mais  seulement sur demande
conjointe  des  parties,  qui  devra  •tre  prŽsentŽe  avant  notification  de  la
composition du coll•ge arbitral. SÕil accepte  l'une ou l'autre de ces missions,
il est remplacŽ dans ses  attributions par un vice -prŽsident ou ˆ dŽfaut par
un membre du comitŽ, mais seulement pour le litige au titre duquel il est



emp•chŽ. 

Les autres membres titulaires du ComitŽ peuvent •tre dŽsignŽs en qualitŽ
d'arbitre dans les litiges soumis ˆ l'arbitrage de la Chambre, aussi bien au
premier qu'au second degrŽ sous les rŽserves des paragraphes ci-apr•s.

Les membres titulaires dŽsignŽs en qualitŽ d'arbitre seront remplacŽs dans
leurs attributions de membre du ComitŽ par un membre supplŽant dŽsignŽ
par le PrŽsident,  mais seulement pour le litige au titre duquel le membre
titulaire est emp•chŽ.

Les membres titulaires peuvent  •tre dŽsignŽs comme troisi•me arbitre  ou
arbitre unique au premier degrŽ par le PrŽsident et l'autre membre titulaire.

Les  membres  titulaires  peuvent  •tre  dŽsignŽs  comme arbitres  au  second
degrŽ par le PrŽsident et  l'autre membre titulaire,  mais la dŽsignation du
membre comme PrŽsident du Tribunal au second degrŽ doit obtenir l'accord
des parties.

Article II Bis.-  Application du CPC

Le titre V du livre IV du  Code de procŽdure civile fait partie intŽgrante de ce
r•glement

Les dispositions des titres I, II et III du livre IV dudit Code ne s'appliquent
qu'ˆ dŽfaut de dispositions du R•glement d'Arbitrage de la Chambre ou dans
le silence de la convention des parties. En particulier, l'article 1444 du Code
de procŽdure civile est inapplicable.

Article III.-  Liste des arbitres

Il   existe  au   sein  de  la   Chambre  Arbitrale   Maritime   une  liste  de
personnes  dites  Ç arbitres  de  la  Chambre  Arbitrale  Maritime È,  lesquelles
assurent,  dans  les  conditions  ci-apr•s  indiquŽes,  l'arbitrage  des  litiges
confiŽs ˆ la Chambre Arbitrale Maritime. Cette liste est Žtablie et tenue ˆ
jour dans les conditions prŽvues par I'article 3  des Statuts de la Chambre
Arbitrale Maritime.

Toutefois, le ComitŽ peut agrŽer, pour un litige de caract•re spŽcifique, des
arbitres  pris  en  dehors  de  la  liste  des  arbitres  de  la  Chambre  Arbitrale
Maritime  ou  Žventuellement  en  dŽsigner.  Ils  seront  soumis  ˆ  toutes  les
dispositions du prŽsent R•glement.

Les  arbitres  de  la  Chambre  Arbitrale  Maritime  peuvent  ne  pas  •tre  de
nationalitŽ fran•aise.



Article IV.-  Saisine de la Chambre et dŽlais impartis pour le  dŽp™t des
mŽmoires  

La  Chambre  Arbitrale  Maritime  est  saisie  par  une  demande  d'arbitrage
formŽe  par  lettre  recommandŽe  avec  accusŽ  de  rŽception,  ou  bien  par
courrier  Žlectronique,  exposant  succinctement  l'objet  de  l'arbitrage  et
identifiant le ou les dŽfendeurs. La rŽception de la demande par la Chambre
Arbitrale  vaut  interruption  de  la  prescription  de  l'action,  telle  qu'elle  est
Žtablie par la loi ou par le contrat.

La demande est  accompagnŽe d'un  exposŽ des moyens et  prŽtentions  du
demandeur, Žtabli en autant d'exemplaires qu'il existe de parties en cause,
outre un pour la Chambre Arbitrale Maritime. Si l'exposŽ n'est pas joint ˆ la
demande,  il  doit  •tre  transmis  au  SecrŽtariat  de  la  Chambre  Arbitrale
Maritime dans le dŽlai de deux mois ˆ partir du re•u par le demandeur de la
lettre lui accusant rŽception de sa demande. D•s le dŽp™t de la demande,
l'acompte  sur  consignation  est  dž  par  le  demandeur.  Le  montant  de  la
consignation proprement dit est calculŽ ultŽrieurement et appelŽ en fonction
du montant des demandes. Son versement sera effectuŽ comme il est dit ˆ
l'article XIII ci apr•s.

Le secrŽtariat de la Chambre Arbitrale Maritime transmet ˆ la ou aux parties
dŽfenderesses la copie de la demande et de l'exposŽ en les invitant ˆ fournir,
dans le dŽlai de deux mois ˆ partir du jour o• elles ont re•u cet exposŽ, et
dans  le  m•me  nombre  d'exemplaires,  leur  exposŽ  en  dŽfense  portant
demande reconventionnelle s'il y a lieu. 

Le  PrŽsident  peut,  selon  les  circonstances,  accorder  une  ou  des
prolongations de dŽlai  pour I'exposŽ des parties,  sans que le total  de ces
prolongations puisse excŽder six mois, et sous rŽserve de ce qui est dit ˆ
I'article V.

Article V.-  Demande ˆ titre conservatoire  

Lorsque  le  demandeur  dŽclare  explicitement  que  sa  demande  est
provisoirement formŽe ˆ titre conservatoire, pour une raison dont il justifie :

- d•s  le  dŽp™t  d'une  telle  demande  -  qui  doit   pour  pouvoir  •tre
enregistrŽe  •tre  obligatoirement  accompagnŽe  de  l'acompte  sur
consignation et doit sommairement indiquer l'objet du litige et, si
possible, le chiffrer sauf ˆ parfaire ou ˆ diminuer - le ComitŽ de la
Chambre  dŽsigne  un  arbitre  unique  avec  mission  de  rester  en
contact  avec  les  parties  et  de  trancher  tout  litige  Žventuel
concernant  la  nature  et  le  caract•re  justifiŽ  de  la  demande  en
prenant contradictoirement toute dŽcision utile, notamment sur la
nŽcessitŽ d'un sursis ˆ statuer - conformŽment ˆ l'article 378 du
CPC - Žventuellement renouvelŽ ;

- la ou les parties dŽfenderesses - qui sont informŽes sans dŽlai de la



demande - ne sont pas tenues de fournir leur exposŽ en dŽfense,
mais  peuvent  prŽsenter  toutes  observations  sur  le  caract•re
conservatoire de la demande ;

- dans le cadre du prŽsent article les dŽcisions de l'arbitre susvisŽ ne
sont pas susceptibles de recours au second degrŽ ;

- dŽlai  pour  la  reprise  de  l'action   :  la  demande  faite  ˆ  titre
conservatoire  sera  dŽclarŽe  par  l'arbitre  comme  abandonnŽe
dŽfinitivement lorsque le demandeur n'aura pas, au plus tard deux
ans ˆ compter de l'enregistrement de cette demande, soit dŽsignŽ
son arbitre et remis l'exposŽ de ses moyens et prŽtentions dans ce
dŽlai,  soit  fourni  ˆ  l'arbitre  chargŽ  de  suivre  la  procŽdure  toute
justification permettant ˆ ce dernier d'apprŽcier l'octroi d'un sursis
ˆ statuer.

En cas de reprise d'action, ˆ la demande de l'une ou l'autre des parties, il est
procŽdŽ  comme  il  est  dit  aux  articles  IV  et  VI.  Toutefois  l'arbitre
prŽcŽdemment  dŽsignŽ  sera  confirmŽ  en  qualitŽ  d'arbitre  unique  si  les
parties  et  le  ComitŽ  de  la  Chambre  en  sont  d'accord,  ou  en  qualitŽ  de
troisi•me arbitre chargŽ de prŽsider le Tribunal Arbitral et de conduire les
dŽbats,  si  la  nature  de  l'affaire  justifie  la  collŽgialitŽ.  Les  dispositions  de
l'article  VII  du  R•glement  d'arbitrage  et  de  l'article  1452  du  CPC
demeureront applicables.

Article VI.-  Nombre et mode de dŽsignation des arbitres

1 - Les litiges dont la Chambre Arbitrale Maritime est saisie sont tranchŽs
par un arbitre unique ou un coll•ge de trois arbitres.

2  -  Lorsque les  parties  sont  convenues que le  litige sera tranchŽ par  un
arbitre unique, elles peuvent le dŽsigner d'un commun accord, sous rŽserve
de confirmation ou dÕagrŽment par le ComitŽ dans le cas visŽ au paragraphe
4 ci-apr•s.

Faute d'entente entre les parties sur le nom de l'arbitre unique dans un dŽlai
franc de trente jours ˆ partir de la notification de la demande d'arbitrage par
le SecrŽtariat de la Chambre, la nomination de l'arbitre unique sera faite par
le ComitŽ, quinze jours apr•s l'envoi par le SecrŽtariat de la Chambre d'une
lettre de rappel sous pli recommandŽ.

Dans le cas o• la partie dŽfenderesse ou la partie demanderesse en cas de
demande reconventionnelle, serait dŽfaillante ou s'abstiendrait, et o• l'autre
serait  d'accord  pour  la  dŽsignation  d'un  arbitre  unique,  le  ComitŽ  de  la
Chambre  procŽdera  ˆ  cette  dŽsignation,  ˆ  moins  que  l'importance  ou  la
nature  du  litige  ne  lui  paraisse  justifier  la  dŽsignation  de  trois  arbitres
(auquel cas il sera procŽdŽ comme indiquŽ au paragr. 3). Cette dŽsignation
d'un arbitre unique s'imposera aux deux parties.



3 - Si les parties ne sont pas convenues que le litige sera tranchŽ par un
arbitre unique, il  sera tranchŽ par trois arbitres. En ce cas, chacune des
parties dŽsigne un arbitre, sous rŽserve d'agrŽment par le ComitŽ dans le cas
visŽ au paragraphe 4 ci-apr•s.

Si l'une des parties s'abstient, la nomination est faite par le ComitŽ, quinze
jours apr•s l'envoi par le SecrŽtariat de la Chambre d'une lettre de rappel
sous pli recommandŽ.

Le troisi•me arbitre est nommŽ par le ComitŽ, ˆ moins que les parties n'aient
expressŽment prŽvu que les arbitres dŽsignŽs par elles devraient faire choix
du  troisi•me  arbitre  dans  un  dŽlai  dŽterminŽ.  Dans  ce  dernier  cas,  il
appartient Žgalement au ComitŽ d'agrŽer cette dŽsignation dans le cas visŽ
au paragraphe 4 ci-apr•s. Quand, ˆ l'expiration du dŽlai fixŽ par les parties
ou imparti  par le  ComitŽ, les arbitres dŽsignŽs  par les  parties  n'ont pu  se
mettre d'accord, le troisi•me arbitre est nommŽ par le ComitŽ, sans lettre de
rappel prŽalable.

4 - Au cas de demande d'agrŽment par les parties, dans des litiges de nature
spŽcifique, d'un arbitre pris hors de la liste, le ComitŽ reste libre de donner
ou de refuser son agrŽment sans avoir ˆ fournir les motifs de son refus. En
cas  de  refus,  il  appartient  ˆ  la  partie  qui  avait  demandŽ  l'agrŽment  de
dŽsigner, dans un dŽlai de quinze jours ˆ partir de l'expŽdition de la lettre de
refus (dŽlai qui peut •tre prolongŽ par le PrŽsident en cas de nŽcessitŽ) un
arbitre pris sur la liste, faute de quoi le ComitŽ procŽdera ˆ sa dŽsignation
d'office, sans qu'il soit besoin d'un rappel prŽalable.

5 -  En cas de pluralitŽ  de parties dŽfenderesses,  il  leur  appartient  de se
mettre  d'accord  pour  la  dŽsignation ou la  demande d'agrŽment  d'un seul
arbitre. A dŽfaut d'accord, il sera procŽdŽ comme en cas de carence d'une
partie ˆ dŽsigner un arbitre.

6 - Lorsque le litige est instruit par un coll•ge de trois arbitres, le troisi•me
arbitre prŽside le coll•ge et conduit les dŽbats.

7 - En cas d'emp•chement ou de dŽc•s d'un arbitre, il est procŽdŽ, dans un
dŽlai d'un mois, ˆ son remplacement par la partie qui l'avait dŽsignŽ, et si
cette partie s'abstient de le faire, par le ComitŽ de la Chambre ˆ l'issue de ce
dŽlai. Dans le cas d'un arbitre unique, ou du troisi•me arbitre au premier
degrŽ,  ou  de  l'un  des  arbitres  au  second  degrŽ,  il  est  procŽdŽ  ˆ  son
remplacement par le ComitŽ dans le m•me dŽlai d'un mois. Il appartiendra
au nouveau Tribunal arbitral  de dŽcider avec les parties si  l'instance doit
•tre intŽgralement reprise ou non.

Article VII.-  IndŽpendance des arbitres. RŽcusation

Il  appartient  ˆ   l'arbitre  dŽsignŽ,  dont  les   liens  qu'il  entretient  ou   a
entretenue  avec  l'une  des  parties  ou  ses  conseils  peuvent  altŽrer
l'indŽpendance, de se rŽcuser spontanŽment. De fa•on gŽnŽrale, il devra se



rŽcuser s'il se trouve dans une position telle qu'on puisse raisonnablement
considŽrer  qu'il  n'est  pas  indŽpendant  de  l'une  des  parties.  De  m•me,  il
devra  refuser  d'•tre  nommŽ  ou  se  rŽcuser  ultŽrieurement  d•s  lors  qu'il
constatera l'existence d'influences, de faits ou de liens de nature ˆ diminuer
sa libertŽ de jugement.  Ses collaborateurs ou salariŽs doivent  remplir  les
m•mes conditions d'indŽpendance ˆ l'Žgard des parties. En cas de doute sur
sa  situation  au  regard  des  r•gles  d'indŽpendance  et  d'incompatibilitŽ,
l'arbitre  dŽsignŽ  est  tenu  de  solliciter  l'avis  du  ComitŽ  de  la  Chambre
Arbitrale.

Un arbitre peut en outre •tre rŽcusŽ soit en vertu des causes prŽvues ˆ l'art.
L. 731-1  du Code de l'organisation judiciaire (reproduit ˆ l'article 341 du
Code  de  procŽdure  civile),  soit  lorsqu'il  a  donnŽ  un  avis  antŽrieur  sur
l'affaire, soit lorsqu'il est l'avocat ou le conseil habituel de l'une des parties
ou d'une sociŽtŽ du m•me groupe que l'une des parties,  soit  lorsqu'il  est
l'associŽ ou le collaborateur de lÕavocat ou du conseil habituel de l'une des
parties ou d'une sociŽtŽ du m•me groupe que l'une des parties.

A compter de la date de dŽpart de l'instance arbitrale, telle que notifiŽe aux
parties  par  application  de  l'article  IX  ci-apr•s,  les  parties  disposent  d'un
dŽlai  de  quinze  jours  francs  pour  prŽsenter  par  Žcrit  au  PrŽsident  de  la
Chambre  leur  demande  motivŽe  de  rŽcusation  pour  les  causes  ci-dessus
ŽnoncŽes.

Par rŽfŽrence ˆ l'article 1452, al. 2, du Code de procŽdure civile, les parties
disposent du m•me dŽlai pour faire conna”tre au PrŽsident de la Chambre
leur refus motivŽ d'accorder leur investiture ˆ l'arbitre qui les a informŽes
d'une cause de rŽcusation qu'il a supposŽe en sa personne.

Le ComitŽ de la  Chambre statue sur  cette  demande ou sur  ce refus par
dŽcision rendue au nom de la Chambre et qui peut ne pas •tre motivŽe. Le
SecrŽtariat de la Chambre invite au prŽalable l'arbitre qui a fait l'objet de la
demande de rŽcusation ou du refus, ˆ faire conna”tre son point de vue sur
les motifs de cette rŽcusation ou de ce refus dans un dŽlai appropriŽ. Selon
la nature de ces motifs, le ComitŽ de la Chambre peut Žgalement interroger
ou faire interroger l'autre partie et, le cas ŽchŽant, les autres membres du
tribunal  arbitral.  Le  ComitŽ  de  la  Chambre  statue  ensuite  par  dŽcision
notifiŽe aux arbitres et aux parties, sur la rŽcusation ou sur le refus, sur
rapport de l'un de ses membres, apr•s avoir entendu, s'il l'estime appropriŽ,
les parties, leurs conseils et ou le ou les arbitres.

Article VIII.-  Exemption de responsabilitŽ 

Ni les arbitres, ni la Chambre ou ses membres, ni le ComitŽ de la Chambre
ne sont  responsables envers  quiconque de tout  fait,  acte  ou omission en
relation avec un arbitrage.



Article IX.-  DŽpart de l'instance arbitrale (date et lieu) 

Lorsque  les  exposŽs  des  moyens  et  prŽtentions  des  demandeurs  et  des
dŽfendeurs ont ŽtŽ remis au SecrŽtariat de la Chambre Arbitrale Maritime,
que  les  consignations  ont  ŽtŽ  versŽes,  et  que  le  Tribunal  Arbitral  a  ŽtŽ
constituŽ, le SecrŽtariat notifie aux arbitres et aux parties la date de dŽpart
de  l'instance  arbitrale  ainsi  que  le  lieu  o•  se  dŽrouleront  les  opŽrations
d'arbitrage.

Article X.-  Investiture des arbitres

Le  ou  les  arbitres  sont  juges  de  la  compŽtence  de  la  Chambre  Arbitrale
Maritime et de la validitŽ de sa saisine ; ils ont notamment qualitŽ pour se
prononcer sur l'existence ou la qualitŽ de la convention d'arbitrage ou du
contrat  dans  lequel  celle-ci  est  Žventuellement  incluse,  ainsi  que  sur  les
limites de leur investiture.

Article XI.-  DŽlais ou formes de procŽdure. Mesures d'instruction

Le ou les arbitres sont dispensŽs d'observer dans la procŽdure les dŽlais ou
les  formes  Žtablis  pour  les  tribunaux.  Ils  sont  cependant  tenus  par  les
principes directeurs du proc•s ŽnoncŽs aux articles 4 ˆ 11 (alinŽa 1) et 13 ˆ
21 du Code de procŽdure civile.

Ils  pourront  rendre  toute  sentence  d'avant  dire  droit,  ordonner  toutes
mesures provisoires ou  conservatoires et toutes mesures d'instructions (y
compris convocations et auditions de sachants) exŽcutoires au besoin par
provision ;  ils  auront  les pouvoirs  les plus larges pour  rechercher,  m•me
d'office,  tous  les  ŽlŽments  d'apprŽciation  et  de  dŽcision.  Ils  pourront
enjoindre aux parties de produire les ŽlŽments de preuve qu'elles dŽtiennent.

Le troisi•me arbitre prŽside le coll•ge arbitral,conduit les dŽbats et fixe avec
ses coll•gues arbitres  le  calendrier  de lÕinstruction quÕil  communique aux
parties.

Le tribunal  arbitral  peut  dŽlŽguer  un ou plusieurs  de ses membres pour
procŽder  ˆ  des  actes  d'instruction,  apr•s  avoir  invitŽ  les  parties  ˆ  y
participer, ˆ condition que l'arbitre ou les arbitres ainsi dŽlŽguŽs adressent
un proc•s-verbal de chacun de ces actes ˆ leurs co-arbitres .

Les actes de l'instruction et les proc•s-verbaux sont faits par les arbitres ;
toutefois, ceux-ci peuvent commettre l'un d'eux ˆ cet effet ;  si un acte de
l'instruction est confiŽ ˆ un membre du tribunal arbitral, la mission est fixŽe
par une sentence d'avant dire droit et le rŽsultat en est communiquŽ aux
parties, qui ont la possibilitŽ de s'expliquer sur ce rŽsultat.  Ils pourront, sÕils
lÕestiment nŽcessaire, nommer un ou plusieurs experts dont les conclusions
seront  communiquŽes  aux  parties.  Ils  pourront  Žgalement  sÕadjoindre  un
sapiteur .



Les arbitres ont le pouvoir de trancher l'incident de vŽrification d'Žcriture ou
de faux, conformŽment aux dispositions des articles 287 ˆ 294 et de l'article
299 du  Code de procŽdure civile.

En cas d'inscription de faux incidente, l'article 313 du Code de procŽdure
civile est applicable devant l'arbitre. Le dŽlai d'arbitrage continue ˆ courir du
jour o• il a ŽtŽ statuŽ sur l'incident.

Article XII.-  Pouvoirs  des arbitres / Arbitrage international

Le ou les arbitres statueront en fait et en droit, ˆ la majoritŽ d'entre eux, sur
les  questions  dont  ils  seront  saisis  ;  ils  jouiront  des  pouvoirs  d'amiables
compositeurs si les parties en sont expressŽment convenues.

Les  arbitres  devront  tenir  compte  des  usages  du  commerce,  et  en  cas
d'arbitrage international, cÕest-ˆ-dire un arbitrage impliquant des intŽr•ts du
commerce international,  des usages du commerce  international.

Article XII bis.-  DŽlibŽration des arbitres

Lorsque les parties ont recours ˆ l'assistance d'un avocat ou d'un conseil et
en ont  avisŽ la  Chambre,  celui-ci  pourra remettre aux arbitres des notes
Žcrites et sera entendu par eux s'il le demande, en fran•ais, ˆ moins que les
parties soient d'accord pour utiliser l'anglais. Les arbitres gardent cependant
toute libertŽ pour se rŽunir quand ils le veulent en l'absence des avocats ou
conseils,  ainsi que pour fixer la date de cl™ture des dŽbats et de mise en
dŽlibŽrŽ. A la demande des arbitres, le SecrŽtariat de la Chambre notifie aux
parties la date de cl™ture qui sera Žgalement signifiŽe au cas o• est rendue
une sentence avant dire droit. Les dŽlibŽrations des arbitres sont secr•tes. 

Les arbitres dŽcideront les mesures visŽes aux articles 367 et 368 du CPC
sur la jonction et disjonction d'instances.

Article XIII.-  Frais et honoraires d'arbitrage. Versements provisionnels

Le  SecrŽtariat  de  la  Chambre  Arbitrale  Maritime  de  Paris  indiquera  le
montant de la provision que, conformŽment au bar•me annexŽ au prŽsent
R•glement,  les  parties  seront  tenues  de  verser  par  parts  Žgales  ˆ  la
Chambre, dans les trente jours qui  suivent la notification du montant de
cette  provision.  A  dŽfaut  de  versement  de  la  provision   dans  les  dŽlais
indiquŽs le ComitŽ peut  constater, apr•s mise en demeure, que la demande
a ŽtŽ irrŽguli•rement dŽposŽe; en ce cas elle ne saurait interrompre les dŽlais
de prescription.

Si le (ou les dŽfendeurs) ayant produit un mŽmoire s'abstient de verser sa
part  de  consignation,  le  demandeur  avisŽ devra  se  substituer  ˆ  la  partie
ainsi  dŽfaillante  pour  le  versement  de  sa  part  de  consignation,  afin  que
l'arbitrage soit normalement poursuivi.



Il en sera de m•me en cas de demande reconventionnelle  si  le  demandeur
principal  ne  verse  pas  sa  part  de  consignation  correspondant  ˆ  cette
demande. Celle-ci ne sera valablement re•ue qu'apr•s versement complet de
la consignation.

Dans l'un et l'autre cas ci-dessus, le ComitŽ de la Chambre pourra constater
que la consignation appelŽe n'est pas intŽgralement versŽe et la demande -
ou la demande reconventionnelle - sera sans suite.

Sans pouvoir opposer les bŽnŽfices de division et de discussion, les parties ˆ
l'arbitrage  sont  solidairement  responsables  vis-ˆ-vis  de  la  Chambre  de  la
totalitŽ des frais et honoraires d'arbitrage. En consŽquence, au cas o• les
frais et honoraires d'arbitrage n'auraient pas ŽtŽ versŽs dans les quinze jours
d'une mise en demeure du SecrŽtariat de la Chambre par la ou les parties
tenues de les supporter selon la dŽcision intervenue au premier et au second
degrŽ,  les  provisions  versŽes  par  les  parties  seraient  affectŽes  par  la
Chambre au r•glement des dits frais et honoraires.

Article XIV.-  DŽlais de l'instance

Les  sentences,  signŽes  des  arbitres  et  datŽes,  sont  remises  par  eux  au
SecrŽtariat de la Chambre Arbitrale Maritime dans un dŽlai de six mois ˆ
partir de la date fixŽe par la notification prŽvue ˆ l'article IX. Toutefois, le
PrŽsident peut dŽcider une ou plusieurs prolongations de trois mois. Leur
nombre ne pourra excŽder quatre. A lÕissue de la quatri•me prolongation le
prŽsident  peut  sur  demande  motivŽe  du  prŽsident  du  coll•ge  arbitral
accorder une ultime prolongation dÕun mois. Toute prolongation ultŽrieure
devra rŽsulter de lÕ accord expr•s des parties ou de la dŽcision du PrŽsident
du tribunal de grande instance prise ˆ la demande de I'une des parties ou
du tribunal arbitral.

Article XV.-  Examen au second degrŽ

1  -  Lorsque  la  demande  principale  dont  est  saisie  la  Chambre  Arbitrale
Maritime ˆ la requ•te du demandeur est supŽrieure ˆ 30.000 !, chacune des
parties ˆ la sentence, y compris celle qui aurait fait dŽfaut au premier degrŽ,
peut  demander  un  examen  de  la  cause  au  second  degrŽ,  si  la  sentence
rendue a mis fin ˆ l'instance. Par application de l'art. 1455, dernier alinŽa,
du Code de procŽdure civile,  la sentence qui  a fait  I'objet d'une demande
d'examen  au  second  degrŽ  rev•t  alors  le  caract•re  d'un  projet,  non-
susceptible d'exequatur ni d'exŽcution provisoire.

2  -  La  partie  demanderesse  ˆ  un  examen  au  second  degrŽ  saisira  le
PrŽsident  de  la  Chambre  Arbitrale  Maritime  de  sa  demande,  par  lettre
recommandŽe, ˆ envoyer dans le dŽlai de trente jours de la notification qui
lui aura ŽtŽ faite de la sentence au premier degrŽ. Elle devra, dans le m•me
dŽlai, consigner au SecrŽtariat une somme Žgale ˆ la consignation totale du
premier  degrŽ,  calculŽe  normalement  sur  la  base  d'un  coll•ge  de  trois
arbitres,  ainsi  qu'il  est  prŽvu ˆ  l'article  XIII  ci-dessus.  Toutefois  pour  les



parties  rŽsidant  ˆ  l'Žtranger  qui  le  demanderaient,  ce  dŽlai  pourra  •tre
prorogŽ  ˆ  l'apprŽciation  du  PrŽsident  de  la  Chambre.Le  dŽfaut
d'accomplissement de la demande et de la consignation dans le dŽlai imparti
constitue une fin de non recevoir ˆ l'examen au second degrŽ.
 La demande au second degrŽ doit strictement concerner les faits examinŽs
au premier degrŽ  et ne peut contenir de nouvelle demande, sauf accord des
parties.  

Le  SecrŽtariat  avisera  la  ou  les  autres  parties  de  la  demande au  second
degrŽ.

Il   est   dŽrogŽ   aux   conditions   de   dŽlai   ci-dessus   fixŽes, en raison de
la  connexitŽ  de  plusieurs  affaires  portŽes  devant  la  Chambre  Arbitrale
Maritime, dans le cas suivant : lorsque la sentence rendue au premier degrŽ
dans l'une  de ces  affaires  accorde ˆ  une partie  appelŽe au second degrŽ
garantie  ou  compensation  d'une  condamnation  rendue  contre  elle  au
premier degrŽ dans une autre de ces affaires connexes ; en ce cas, le dŽlai de
trente jours dans lequel cette partie pourra demander l'examen au second
degrŽ de cette autre affaire courra de la date ˆ laquelle notification lui aura
ŽtŽ  faite  qu'elle  est  elle  m•me  l'objet  d'une  demande  au  second  degrŽ.
Toutefois, cette disposition ne pourra avoir pour effet d'Žtendre le dŽlai de
demande au second degrŽ au-delˆ  de six mois apr•s la notification de la
sentence rendue au premier degrŽ dans cette autre affaire.

3  -  A  rŽception  d'une  demande  rŽguli•re  d'examen  au  second  degrŽ,  le
ComitŽ constituera un Tribunal arbitral au second degrŽ composŽ de trois
membres qu'il dŽsignera seul et dont il nommera le PrŽsident. Cependant,
chacune des parties aura la facultŽ d'obtenir le remplacement d'un des trois
arbitres  ainsi  dŽsignŽs  par  lettre  adressŽe  au  SecrŽtariat  de  la  Chambre
Arbitrale  Maritime  dans  un  dŽlai  de  huit  jours  francs  suivant  la  date  ˆ
laquelle  elle  aura  re•u  notification  de  la  dŽsignation  des  arbitres  par  le
ComitŽ.

4  -  Dans  les  trente  jours  francs  de  la  rŽception  par  le  SecrŽtariat  de  la
Chambre de la demande d'examen au second degrŽ, la partie demanderesse
ˆ  cet  examen  saisira  le  Tribunal  arbitral  d'un  mŽmoire.  Apr•s
communication  de  celui-ci  a  la  partie  ou  aux  parties  dŽfenderesses  au
second degrŽ,  celles-ci  disposeront  ˆ  leur  tour  d'un  dŽlai  de  trente  jours
francs  pour  dŽp™t  d'un  mŽmoire  en  rŽponse,  comportant  s'il  y  a  lieu
demande  incidente.  Le  dŽlai  imparti  au  dŽfendeur  pour  le  dŽp™t  de  son
mŽmoire  peut  •tre  prolongŽ  d'un  dŽlai  au  maximum  Žgal,  par  dŽcision
motivŽe du PrŽsident de la Chambre. En outre les parties auront la facultŽ,
si la complexitŽ du litige l'impose, d'Žchanger rŽpliques et dupliques selon un
calendrier  ˆ  fixer  avec le PrŽsident  du Tribunal  arbitral  qui  fixera et  fera
notifier la cl™ture de l'instruction.

5 - Apr•s Žchange des mŽmoires dans les conditions ci-dessus et apr•s des
dŽbats oraux qui auront lieu sur la simple demande d'une des parties, le
Tribunal arbitral du second degrŽ se prononcera par une sentence dŽfinitive,



qui sera considŽrŽe comme la seule rendue en la cause et qui sera rendue
dans les trois mois de la rŽception du mŽmoire en dŽfense. 

Le  PrŽsident  de  la  Chambre  pourra,  par  dŽcision  motivŽe,  accorder
successivement  trois  prolongations  de  trois  mois  du  dŽlai  pour  rendre
sentence au second degrŽ.

Article XVI.-  DŽlais pour le dŽp™t du mŽmoire du demandeur

Toute demande au premier degrŽ ou au second degrŽ est considŽrŽe comme
nulle et non avenue si l'exposŽ ou le mŽmoire du demandeur n'ont pas ŽtŽ
re•us par le SecrŽtariat de la Chambre Arbitrale Maritime   , dans les dŽlais
prŽvus ci-dessus aux articles  IV, et XV.

Article XVII.-  Renonciation ˆ l'appel. Recours en annulation

Les  sentences  arbitrales  rendues  conformŽment  au  prŽsent  r•glement  ne
sont pas susceptibles d'appel sans qu'il y ait lieu de distinguer suivant que
les arbitres ont re•u ou non les pouvoirs d'amiable composition.

Elles  sont  susceptibles  de  recours  en  annulation  dans  les  cas  prŽvus  ˆ
l'article  1484  du  Code  de  procŽdure  civile  ou,  en  cas  d'arbitrage
international, dans les cas prŽvus ˆ l'article 1502 du m•me Code. Le recours
en annulation ne conf•re pas ˆ la juridiction saisie le pouvoir de statuer sur
le fond.

En cas d'annulation de la sentence, le litige est ˆ nouveau portŽ devant la
Chambre Arbitrale Maritime ˆ la demande de l'une ou l'autre des parties. La
nouvelle  procŽdure  est  engagŽe  et  poursuivie  selon  le  r•glement  de  la
Chambre Arbitrale.

Article XVIII.-  Affaire jugŽe par dŽfaut

Lorsque l'exposŽ en dŽfense ou le mŽmoire du dŽfendeur n'ont pas ŽtŽ re•us
par le SecrŽtariat de la Chambre dans les dŽlais prŽvus aux articles IV et XV,
l'affaire  est  jugŽe  par  dŽfaut  si  le  demandeur  en  est  d'accord,  verse  la
provision de la partie dŽfenderesse et s'engage ˆ rŽgler,  en cas de besoin,
l'ensemble  des  frais  et  honoraires  d'arbitrage.  Faute  de  rŽponse  du
demandeur  dans  un  dŽlai  de  60  jours  francs  suivant  l'envoi  d'une  lettre
recommandŽe du SecrŽtariat de la Chambre, l'affaire sera considŽrŽe comme
retirŽe par le demandeur ; et en pareil cas, la consignation lui sera restituŽe
sous dŽduction des frais administratifs de la Chambre.

Lorsque l'affaire est jugŽe par dŽfaut, et s'il est produit avant la cl™ture des
dŽbats  un  exposŽ  en  dŽfense,  il  appartient  aux  arbitres  statuant  ˆ  la
majoritŽ  de  dŽcider  si  l'affaire  doit  par  la  suite  se  dŽrouler
contradictoirement. En aucun cas, la demande d'audition d'un avocat, d'un
conseil ou d'un reprŽsentant quelconque du dŽfendeur, prŽsentŽe au cours
de l'instruction d'une affaire jugŽe par dŽfaut, ne peut •tre re•ue si elle n'est



pas accompagnŽe d'un exposŽ en dŽfense, en autant d'exemplaires qu'il est
prŽvu ˆ l'article IV, et du montant de sa part de consignation.

Le passage de la procŽdure par dŽfaut ˆ la procŽdure contradictoire ne peut
entra”ner aucune prolongation des dŽlais au-delˆ de ce que le PrŽsident de la
Chambre  Arbitrale  est  autorisŽ  ˆ  accorder  par  les  articles  du  prŽsent
R•glement.

Toute affaire jugŽe contradictoirement au premier degrŽ est rŽputŽe jugŽe
contradictoirement au second degrŽ, m•me en cas de dŽfaut d'une partie.

LÕopposition n'est pas recevable contre les sentences rendues au premier ou
au second degrŽ.

Article XIX.-  Signature et notification des sentences

Le texte des sentences est, avant que celles-ci soient notifiŽes aux parties,
communiquŽ au ComitŽ par le ou les arbitres. Le ComitŽ peut suggŽrer aux
arbitres toutes modifications de forme et attirer leur attention sur le fond.

Les sentences sont  signŽes par  les  arbitres  en autant  d'originaux que de
parties ˆ qui les sentences seront notifiŽes, outre un pour le dŽp™t Žventuel
au greffe, ˆ la demande de l'une des parties, et un pour les archives de la
Chambre Arbitrale Maritime, o• il demeurera conservŽ.

Il   pourra   •tre  dŽlivrŽ  des   copies  de   la   sentence,  certifiŽes   par  le
PrŽsident  ou  ˆ  son  dŽfaut  par  l'un  des  Vice-PrŽsidents,  ˆ  toutes  les
personnes qui justifieront y avoir intŽr•t.

Article XX.-  ExŽcution des sentences

Il  appartient  aux  parties  de  poursuivre  l'exŽcution  des  sentences. 

Article XXI.-  Publication ou diffusion des sentences

La  Chambre  Arbitrale  Maritime  se  rŽserve  de  publier  ou  diffuser  les
sentences rendues, sauf ˆ supprimer de la copie publiŽe le nom des parties
et, s'il y a lieu, des navires.

Article  XXII.-  ProcŽdure  arbitrale  d'urgence  (non-applicable  en  cas
d'arbitrage  comportant  plus  de  deux  parties  ayant  des  intŽr•ts
distincts)

1   -   Il   est   instituŽ,  pour  statuer  sur   les   litiges   nŽcessitant   une
procŽdure  d'urgence que les ŽlŽments de la cause ou les intŽr•ts lŽgitimes
de l'une  ou l'autre  partie  justifient  une  procŽdure  accŽlŽrŽe conduite  par
trois arbitres, tous nommŽs par le ComitŽ de la Chambre, qui sera mise en
Ïuvre soit ˆ la demande des deux parties, soit ˆ la demande d'une seule
d'entr'elles,  mais  apr•s  constatation  de  lÕurgence  par  le  ComitŽ  de  la



Chambre, dans l'un et l'autre cas.

2 - Les deux parties qui demandent ensemble l'application de la procŽdure
d'urgence dans des mŽmoires justifiant celle-ci et prŽcisant leurs moyens de
fond acceptent par lˆ-m•me les modalitŽs de cette procŽdure, et notamment
le  raccourcissement  des  dŽlais  prŽvus  dans  le  R•glement  d'arbitrage  ci-
avant.

3 - Si une seule des parties demande l'application de la procŽdure d'urgence
dans  une  requ•te  qui  doit  contenir  a  la  fois  l'exposŽ  des  circonstances
justifiant l'urgence et l'exposŽ des moyens et prŽtentions de fond, le ComitŽ
de la Chambre pourra, apr•s avoir sollicitŽ l'avis de la partie adverse par les
moyens les plus rapides, constater et dŽclarer l'urgence ou bien la refuser
par une dŽcision bri•vement motivŽe, non-susceptible de recours. L'absence
de  rŽponse  de  la  partie  adverse  dans  un  dŽlai  maximum imparti  par  le
ComitŽ  de  la  Chambre  ne  fera  pas  obstacle  ˆ  la  mise  en  Ïuvre  de  la
procŽdure d'urgence.

En  cas  de  refus  du  ComitŽ  de  la  Chambre,  la  procŽdure  arbitrale  se
poursuivra selon les dispositions ordinaires de son r•glement.

4 - La dŽcision dŽclarant l'urgence ou la refusant sera notifiŽe aux parties
par lettre recommandŽe.

La  partie  dŽfenderesse,  qui  recevra  communication  de  la  demande,
prŽsentera, s'il y a lieu, sa demande reconventionnelle dans le dŽlai imparti
par le ComitŽ, qui n'excŽdera pas quinze jours.

5 -  A compter de l'envoi  de la notification dŽclarant  l'urgence, les parties
disposeront  d'un  dŽlai  maximum  de  un  mois  pour  adresser  et  Žchanger
mŽmoires ampliatifs et pi•ces justificatives. Elles devront dans ce dŽlai rŽgler
le montant du versement provisionnel demandŽ ˆ chacune d'elles.

Dans ce m•me dŽlai  de un mois,  le ComitŽ de la Chambre constituera le
Tribunal Arbitral et le notifiera aux parties.

Si nŽcessaire, un dŽlai supplŽmentaire de quinze jours permettra aux parties
d'Žchanger leurs rŽpliques.

6 - D•s la constitution du Tribunal Arbitral, les arbitres seront saisis de leur
mission par la remise des dossiers comportant les mŽmoires ŽchangŽs.

Ils  disposeront  alors d'un dŽlai  de quarante-cinq jours ˆ  compter  de leur
saisine  pour  rendre  leur  sentence  et  les  parties  devront  prendre  leurs
dispositions  pour  que  l'audience  arbitrale  soit  tenue,  sans  possibilitŽ  de
remise,  ˆ  la  date  fixŽe  par  les  arbitres.  Une  seule  prorogation  de  dŽlai,
limitŽe ˆ quinze jours, pourra •tre accordŽe sur leur demande aux arbitres,
par une dŽcision bri•vement motivŽe du PrŽsident de la Chambre.



7 - La partie qui ne se serait pas conformŽe aux dŽlais et prescriptions ci-
dessus, en ce compris le versement provisionnel demandŽ par le SecrŽtariat
de  la  Chambre,  sera  dŽclarŽe  dŽfaillante,  et  la  sentence  sera  nŽanmoins
rendue.

En pareil cas, et avant tout prononcŽ de la sentence, la partie dŽsireuse de
mener la procŽdure ˆ son terme, devra se substituer ˆ la partie dŽfaillante
pour effectuer le versement provisionnel sur frais et honoraires qui lui Žtait
demandŽ.

8  -  La  sentence  sera  immŽdiatement  exŽcutoire  et  non-susceptible  d'un
recours  au  second  degrŽ,  sauf  si  les  deux  parties  ˆ  l'arbitrage  en  sont
d'accord.

En cas de recours au second degrŽ par accord mutuel, notifiŽ sous quinzaine
au SecrŽtariat de la Chambre sous peine d'irrecevabilitŽ, le Tribunal arbitral
dŽsignŽ par le ComitŽ de la Chambre sera tenu de statuer dans un dŽlai
franc de quarante cinq jours ˆ  compter de sa saisine,  sans possibilitŽ de
prolongation.

Le Tribunal  arbitral  statuera sur pi•ces et pourra, s'il  y a lieu, complŽter
l'instruction par voie de questionnaire adressŽ aux parties.

9 - Dans toute la mesure o• les dispositions spŽcifiquement prŽvues pour la
procŽdure d'urgence n'y sont pas contraires, il sera fait rŽfŽrence, en cas de
besoin et selon le cas, soit aux dispositions du R•glement d'arbitrage de la
Chambre, soit ˆ celles du Code de procŽdure civile. Il  en sera notamment
ainsi pour la solution des incidents de procŽdure.

Les  principes  directeurs  du  proc•s  ŽnoncŽs  par  la  loi  seront  toujours
observŽs.

10 - Au premier comme au second degrŽ,chacune des parties aura la facultŽ
d'obtenir le remplacement d'un des trois arbitres, dŽsignŽ par lettre adressŽe
au SecrŽtariat de la Chambre dans un dŽlai de huit jours francs suivant la
date  ˆ  laquelle  elle  aura  re•u  notification  de  la  constitution  du  Tribunal
Arbitral par le ComitŽ de la Chambre.



ANNEXES AU REGLEMENT

ANNEXE  1

ARTICLES PERTINENTS DU CODE DE PROCEDURE CIVILE

LA RECUSATION

Article  341.  Ð La rŽcusation dÕun juge nÕest admise que pour les causes
dŽterminŽes par la loi.

(DŽcr. n¡78-330 du 16 mars 1978) Comme il est dit ˆ lÕarticle L.731-1 du
Code de l'organisation judiciaire  Ç  Sauf dispositions particuli•res ˆ certaines
juridictions, la rŽcusation d'un juge peut •tre demandŽe :

1. Si lui-m•me ou son conjoint a un intŽr•t personnel ˆ la contestation ; 

2. Si lui-m•me ou son conjoint est crŽancier, dŽbiteur, hŽritier prŽsomptif ou
donataire de l'une des parties ; 

3. Si lui-m•me ou son conjoint est parent ou alliŽ de l'une des parties ou de
son conjoint jusqu'au quatri•me degrŽ inclusivement ; 

4. S'il y a eu ou s'il y a proc•s entre lui ou son conjoint et l'une des parties
ou son conjoint ;  

5. S'il a prŽcŽdemment connu de l'affaire comme juge ou comme arbitre ou
s'il a conseillŽ l'une des parties ;

6. Si le juge ou son conjoint est chargŽ d'administrer les biens de l'une des
parties ; 

7. S'il existe un lien de subordination entre le juge ou son conjoint et l'une
des parties ou son conjoint ; 

8.  S'il  y a amitiŽ ou inimitiŽ notoire entre le juge et l'une des parties. Le
minist•re public, partie jointe, peut •tre rŽcusŽ dans les m•mes cas.  È



LES PRINCIPES DIRECTEURS DU PROCES

LÕobjet du litige

Article 4.-  L'objet du litige est dŽterminŽ par les prŽtentions respectives des
parties.

Ces  prŽtentions  sont  fixŽes  par  l'acte  introductif  d'instance  et  par  les
conclusions en dŽfense.

Toutefois,  l'objet  du  litige  peut  •tre  modifiŽ  par  les  demandes  incidentes
lorsque  celles-ci  se  rattachent  aux  prŽtentions  originaires  par  un  lien
suffisant.

Article  5.-  Le  juge  doit  se  prononcer  sur  tout  ce  qui  est  demandŽ  et
seulement sur ce qui est demandŽ.

Les faits

Article 6.-  A l'appui de leurs prŽtentions, les parties ont la charge d'allŽguer
les faits propres ˆ les fonder.

Article 7.-  Le juge ne peut fonder sa dŽcision sur des faits qui ne sont pas
dans le dŽbat.

Parmi les ŽlŽments du dŽbat, le juge peut prendre en considŽration m•me les
faits  que  les  parties  n'auraient  pas  spŽcialement  invoquŽs  au  soutien  de
leurs prŽtentions.

Article 8.-  Le juge peut inviter les parties ˆ fournir les explications de fait
qu'il estime nŽcessaires ˆ la solution du litige.

Les preuves

Article 9.-  Il incombe ˆ chaque partie de prouver conformŽment ˆ la loi les
faits nŽcessaires au succ•s de sa prŽtention.

Article  10.-  Le  juge  a  le  pouvoir  d'ordonner  d'office  toutes  les  mesures
d'instruction lŽgalement admissibles.

Article 11.-  Les parties sont tenues d'apporter leur concours aux mesures
d'instruction  sauf  au juge ˆ  tirer  toute  consŽquence d'une abstention  ou
d'un refus.

Article 13.-   Le juge peut inviter  les parties ˆ  fournir  les explications de
droit qu'il estime nŽcessaires ˆ la solution du litige.



La contradiction

Article  14.-  Nulle  partie  ne  peut  •tre  jugŽe  sans  avoir  ŽtŽ  entendue  ou
appelŽe.

Article 15.-  Les parties doivent se faire conna”tre mutuellement en temps
utile  les  moyens  de  fait  sur  lesquels  elles  fondent  leurs  prŽtentions,  les
ŽlŽments  de  preuve  qu'elles  produisent  et  les  moyens  de  droit  qu'elles
invoquent, afin que chacune soit ˆ m•me d'organiser sa dŽfense.

Article 16.-  (DŽcr. du 12-5-1981). - Le juge doit, en toutes circonstances,
faire observer et observer lui-m•me le principe de la contradiction.

Il  ne  peut  retenir, dans  sa  dŽcision, les  moyens, les  explications  et  les
documents invoquŽs ou produits  par les parties que si  celles-ci  ont  ŽtŽ ˆ
m•me d'en dŽbattre contradictoirement.

Il  ne  peut  fonder  sa  dŽcision  sur  les  moyens  de  droit  qu'il  a  relevŽs
d'office  sans  avoir  au  prŽalable  invitŽ  les  parties  ˆ  prŽsenter  leurs
observations.

Article 17.-  Lorsque la loi permet ou la nŽcessitŽ commande qu'une mesure
soit ordonnŽe ˆ l'insu d'une partie, celle-ci dispose d'un recours appropriŽ
contre la dŽcision qui lui fait grief.

La dŽfense

Article 18.-  Les parties peuvent se dŽfendre elles-m•mes, sous rŽserve des
cas dans lesquels la reprŽsentation est obligatoire.

Article 19.-   Les parties choisissent librement leur dŽfenseur soit pour se
faire reprŽsenter, soit pour se faire assister suivant ce que la loi permet ou
ordonne.

Article 20.-  Le juge peut toujours entendre les parties elles-m•mes.

La conciliation

Article 21.-  Il entre dans la mission du juge de concilier les parties.
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